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Au président, M. Denis Bergeron  
Au commissaire, M. Laurent Pilotto 

 
Bonjour, je m’appelle Charles-Henri Brunet 

 
J'habite dans la grande région de Montréal et je m'oppose vigoureusement au projet de la compagnie 
GNL-Québec pour plusieurs raisons. 
 
De un, le projet à lui seul pourrait générer plus de 50 mégatonnes de GES/an ce qui éliminerait en un an 
toutes les réductions de GES que le Québec a réussi à faire depuis 1990.  Le gaz en question proviendrait 
majoritairement de fracturation hydraulique qui es un procéder extrêmement controversé et qui 
contribue énormément à la dégradation de la santé humaine et animal dans les régions affectées et que 
dire de l'impact sur l'environnement et la qualité de l'eau de la nappe phréatique avoisinante. 
 
Il faut aussi mentionner l'énorme tort qu'un tel projet aurait sur le tourisme au Saguenay sans même y 
amener des retombés intéressants pour le Québec en tant que revenu taxable ou pour compenser pour 
les pertes de revenue touristique qu'un tel projet amènerais. 
 
L'impact sur la population des bélugas de l'estuaire du Saint-Laurent serait énorme dû à l'augmentation 
du trafic occasionné par les méthaniers (plus de 400 par année) sans compter l'augmentation des 
navires marchands. 
 
L'argument que ce projet servirait à "réduire" les gaz à effet de serre ailleurs au monde est simplement 
une justification sans preuves et surtout sans fondement scientifique. Il est facile de vendre ce projet 
comme étant bénéfique à l'environnement à cause de notre énergie hydroélectrique propre. Pourtant il 
n'y a aucune assurance que le gaz serait en effet utilisé pour éliminer le charbon. Au fait, rien ne dit qu'il 
irait plutôt à remplacer des projets d'énergie renouvelable ailleurs au monde. 

 
Mais je m’oppose vigoureusement au projet de la compagnie GNL surtout parce qu'Il faut absolument 
arrêter notre dépendance sur les combustibles fossiles immédiatement… hier!  On n'y arrivera jamais en 
construisant d'autres infrastructures pour l'énergie fossile… ceux-ci servirons seulement à ralentir le 
processus et prolonger l'inévitable.   
 
Il ne reste plus de temps… la fenêtre se referme à tous les jours.  Le Québec à la bonne fortune d'avoir 
une énergie électrique relativement propre outre les inondations de millier d'acres de forêts et la 
destruction de territoires autochtone.  Plutôt que d'encourager les investissements dans l'industrie des 
combustible fossiles, le Québec doit plutôt investir dans l'énergie renouvelable.  Pour se faire le Québec 
doit encourager une démocratisation d'Hydro Québec, en permettant à tous de contribuer au réseau 
électrique avec panneaux photovoltaïque ou autre.  Nous devons augmenter nos tarifs électriques et 
avec le revenu supplémentaire, nous devons investir en Alberta d'aider nos amis dans l'ouest à faire une 
transition de leur industrie de combustibles fossile vers une énergie verte, renouvelable et équitable.   
 
Nous le devons aux futures générations, nos enfants et petits-enfants, ainsi qu'à tous les autres êtres 
vivants dont nous contrôlons le destin. 

 
Charles-Henri Brunet 
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